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! !

[';']9>b`U9]' ;*%*R'K'7Q4'VS7'_\b:'
;$+*R'K'Q'SSV'S33'_\b:'

9\a`T9';cT\`5]9>b`U9]' ;*%*R'K'Q7^'466'\\U'
;$+*R'K'S'V33'V2Q'\\U'

!"#$%&'%(%)*+,%$*-".%##-./"&(*'(&0"-1%(*2%*2,..-($*
!"#$F$&$'(#)*#+*($*#$(*##",-.*$/*$01#+2*(#3$/*$45?@7A':D9$

:";2+33+"((-+)*3$ 8"(#-(#$4;$*($<=<7$
U_`U'!9Ua>' :B/"%-"'&"'C"EE)"'&"'/.?#*//*.%'
_`Jac>;a09'd'J`T]' ;*%*R'K'7SV'233'\\U'

;$+*R'K'Q'2@3'433'\\U'
]e;e' :B/"%-"'&"'C"EE)"'&"'/.?#*//*.%'
;:9Ta>0']9>b`U9]']:>T' ;*%*R'K''''4V7'333'_\b:'

;$+*R'K'7'V43'333'_\b:'
LU]']:>T' ;*%*R'K'7^4'633'\\U'

;$+*R'K'S'33V'233'\\U'
=f']9>b`U9]' ;*%*R'K'''''44^'333'_\b:'

;$+*R'K'7'@SQ'333'_\b:'
90\>9=>`]9'099>'e:0<!:' ;*%*R'K'@^3'333'_\b:'

;$+*R'K'4'7Q3'333'_\b:'
[';']9>b`U9]' ;*%*R'K'472'343'_\b:'

;$+*R'K'7'424'4^3'_\b:'
e`fa>9'`0\9>0:\`a0:T'' ;*%*R'K'743'367'\\U'

;$+*R'K'Q'4^3'6^2'\\U'
!"#$%&'%(%)*+,%$*-".%##-./"&(*'(&0"-1%(*2%*2,..-($*

'
!"#$%&"'&"'()*+'012324536S890:;8]<8=>;'&?'3@'&A-"#B)"'2324'(.?)'C"/'E)$N$?+'&"')AP$B*C*E$E*.%'&"'C$'/$CC"'&"'C$%G?"/'&"'Cg9-.C"'0$E*.%$C"'

&"'Cg:&#*%*/E)$E*.%'"E'&"'C$';$G*/E)$E?)"'h90:;Y'5'J*%$%-"#"%E'K'L?&G"E'90:;M'G"/E*.%'2327'
=?BC*-$E*.%'&"'CD:N*/'K'O?.E*&*"%'&"/';$)-PA/'=?BC*-/'014324'&?'34'!A-"#B)"'2324R'

!$E"'&"'!A(.?*CC"#"%E'K'63'!A-"#B)"'2324'5'T"EE)"'&"'U.%N.-$E*.%'K'012324536S890:;8!<8=>;'&?'37'!A-"#B)"'2324'
0.#B)"'&"'(C*/')"W?/'K'\).*/'h3@Y'(C*/'

:";2+33+"((-+)*3$ 8"(#-(#$4;$*($<=<7$ 8"(#-(#$G"))+.H$
*($<$=<7$DD=$$

=4-33*2*(#$ I03*)J-#+"(3$

'
'
'
9UL\='

6S'333'333'_\b:' 24'SVS'SS@'

'
0.%'-C$//A'

'
_.)/'"%N"C.(("'

'
'

U.%I.)#"'K'
!*/-.)&$%-"'"%E)"'C"'#.%E$%E'
"%'-P*II)"'/?)'C"'B.)&")"$?'&"/'
()*+'?%*E$*)"/'h2'333Y'"E'C"'
#.%E$%E'"%'C"EE)"'h23'333Y'$?+'
`E"#/'6R6@'"E'6R64'

]a=:LcU9']:>T' 6V'S6@'3^3'\\U' 6V'S6@'3^3' UC$//A'6!"#' U.%I.)#"'

'
L:]]`L`>`']:>T'

'
6V'VV^'73V'\\U'

'
6V'VV^'73V'

'
0.%'-.%I.)#"'

0.%'U.%I.)#"'K'=*i-"/'
$&#*%*/E)$E*N"/'%.%'I.?)%*"/'
#$CG)A'C$'-.))"/(.%&$%-"'&?'63'
!A-"#B)"'2324'

3''$-4%'/-$(*5*67839:;<*63=>*+,%$*%"*?,"'/"'*2(*2-)@"(%#*?-AA-,".*.(+'*&("'*'$(-B(*?-AA(*1%/'$(@C-"D'*EFG*HFI*JKJL*M*;M3*NN;*/C(&*%"*
2OA/-*2P()O&%'-,"*2(*.,-)/"'(*EQJL*R,%$.S*

'

!

!"##$%&'!(')*'!%+%,-&%'./.0'#1234%#%'%2#! '
!

!"#$!%&#'()$!%*+,!'-!+'!!
!"#$%&'%&()*+$%(%&'%(&,%(-.+/+(&0,12"(1",%(&34567&89:;7;<=&8>&?@1,'&*ABCBDE.CDFDG/,#10G1,'&8H&CDGIBGBCBD&7H5&?>&?<J&IK&
"#$$%&'!(&&?@344>?&8@<LL5>&<HM>5J&*ABCBDECIGN%(,"G(OG%*(G'OG(OG0,N&8H&BB&PH;??>J&BCBD&4<H5&?>7&J53M3HQ&8>&:<=7J5H:J;<=&8H&7;6R>&8>&

?@%:<?>&*<5S3?>&(H495;>H5>&T%*(U&TVWJ;S>=J&,XYU&Z&[<H8<HR<H&)%*+*,&-&*.!/!01(2&.!(&!34567!2&$.%#*!898:;!!
<#*=#,+.%#*!(&!3+!<>?!/!@&..'&!6A!898:B98:C?57DEC7FC567C"FC7FCGD?!(1!8HC9IC898:;!!

DJKJ'&*,&$!(&!L1M3%,+.%#*!/!@&!N1#.%(%&*!(&$!-+',OJ$!L1M3%,$!6AHIPQ!(1!31*(%!98!$&L.&-M'&!898:R!G+2&!:H;&
.<J&I&\&+53M3HQ&8>&R5<7&]HM5>^&8>&4?<SV>5;>^&S>=H;7>5;>7^&9J3=:_9;J9^&5>M`J>S>=J^&L3HQ&4?3L<=8&>J&4>;=JH5>&8H&VWJ;S>=J&,XYK&

*A& (<HS;77;<==3;5>7&
3U&05;Q&8>&?a<LL5>&?H7&
0HV?;bH>S>=J&I&&

VU&05;Q&8>&?a<LL5>&
:<55;R9G53V3;7&;=:?H7&I&& 1V7>5M3J;<=7& ,3=R&

$+&& ++#&& $+&& ++#&&

CI&
FDSTG5?56U!
"5UV?>!
7>D@CFDSTG5!
E6U5D)><5!7>&

B! P:I!999!999! :WP!8P:!8HQ! P:I!999!999!#<=L<5S>& I>5&

CB&FDSTG5?56U!@G<B<#$.'1X%#*%!E<?& ::Y!H9W!H:P! P89!Q:Y!:ZQ! ::Y!H9W!H:P! P89!Q:Y!:ZQ!

*<=&:<=L<5S>!
B>2'J-&*.!.&,O*%[1&!(&!<#$.'1X%#*%BE<?!*#*!
,#*K#'-&!\&]L%'J^!_!B>M$&*,&!(&!34+..&$.%#*$!
(4%*$,'%L.%#*!`!34#'('&!(&$!%*2J*%&1'$!(1!(%'&,.&1'!
(&$!.'+=+1]!_!B!"#,1-&*.$!(&!<S7UDTaES6EB
E<?!K#1'*%$!(+*$!1*&!3+*21&!J.'+*2b'&!+1.'&!
[1&!3&!K'+*c+%$!_!B!@4#'%2%*+3!(&$!(#,1-&*.$!
+(-%*%$.'+.%=&$!(&!<S7UDTaES6EBE<?!*#*!
K#1'*%!+L'b$!(&-+*(&!(&!3+!$#1$B!,#--%$$%#*!
.&,O*%[1&!\3&..'&!*A898:B
98C?57DEC7FC567C"FC7FCGD?!(1!
9ZCY9C898:^;!

*<=&
:?3779&

CY& >)DEd!FJ*%&& B! PQ8!YY8!QPZ! B! B!

*<=&:<=L<5S>!
>7)!&.!3&!,O%KK'&!(4+KK+%'&$!*#*!,#*K#'-&!
\,#*.'&K+%.$^!_!
B-+',OJ$!$%-%3+%'&$!*#*!,#*K#'-&!+1]!-+',OJ$!
(&-+*(J$!\,#*$.'1,.%#*!(&!(&1]!\98^!0e.%-&*.!
Df8!+1!-#%*$^;!

*<=&
:?3779&

CD& <>?)& :P9!PH9!WP9! PHY!W8W!YWQ! :P9!PH9!WP9! PHY!W8W!YWQ!
*<=&:<=L<5S>&
B>M$&*,&!(&!34+..&$.+.%#*!(4%*$,'%L.%#*!`!34#'('&!
(&$!%*2J*%&1'$!(1!(%'&,.&1'!(&$!.'+=+1]!_!

*<=&
:?3779&

!""#$%&"'$#()
*+,-./0/12)3/240!)5!+67*+,-./)812/+9!:/)5!);)<=&#)&>)?=>"'>")@()A&'"#()B(>")C=$D'>"(EB$>A)
?$FF$=>C)@(&D)B(>")B$>A&'>"(EA&'"#()?$FF()@(&D)B(>")"#(>"(EC(<")GHIJ)KJH)KLMN)O#'>BC):9!)P2Q!)C=$")B$>A)
B(>")A&'#'>"(E>(&O)?$FF$=>C)GJHR)SSS)SSSN)O#'>BC):9!)22:T)6()@UF'$)@V(DUB&"$=>)(C")@()@$D)GWSN)?=$CT)

!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4034 - Mercredi 18 décembre 2024!

! ! !"#"$%&'&()&(*+&#$&",#&!&#%($&-.#)/"'&0()&(*/((1.'!/%".#(2'.1&$$".##&**&(
&%(%&-3#"45&(

"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01//2345678936:3"48!';!.<3223./.0!(=)>%&>!?;)!@#!A%)'*#&&%A#!'#?!@=B%;+!'#?!@CBD#?!?B*#&>*E*F;#?!&%>*=&%;+!'#!
GHI:I"GH:GH!#>!'#!JGJG!"KGHLI66G!M$%)BND!O!B=$$%&'#?P!1!7*&%&B#$#&>!Q!J;'A#>!'#!@R5>%>S!5+#)B*B#!./.T!

8;U@*B%>*=&!'#!@R%V*?!Q!W;=>*'*#&!'#?!$%)BND?!,-!0/.2!';!V#&')#'*!.X!,=V#$U)#!./.0!
YDED)#&B#?!'#!@%!B=&V=B%>*=&!ZI4!Q!!,-./.01///./345678936:3"48!';!/.!'DB#$U)#!./.0!

"%>#!';!'D(=;*@@#$#&>!#>!'#!@%!'D@*UD)%>*=&!Q!/[!'DB#$U)#!./.0!1,=$U)#!'#!?=;$*??*=&&%*)#?!Q!&#;E!M/XP!

!"#$%$&$$'()*+,--(',$*,.$!/0(12$*1$!30,,$.0+,-4+5+61,$-(4+/-(!$*,$/1('(*/1'/1$
7"89:$;9<=8;:>8:$?$

%%$@AB$BC@$
7"89:$D>E=8;:>8:$?$$$

%F$%CG$%GA$

.">H;DD;"99I;8:D$
J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($

)I9K$ /7.,)L(4+/-.$J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>H$$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>H$
440$

J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>H$$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>H$
440$

G4,K!65Y\KZ5!
L9"!

.![0/!
///!

2/!T[X!
///! 1! 1! ]]/!///! 2/!T[X!

///!
2!/^]!
0//!

2.!0<2!
0./! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!
5))#;)!'#!B%@B;@!'#?!()*+!
>=>%;+!$*&*$;$?!E%*?%&>!
(%??#)!@#!$=&>%&>!>=>%@!
$*&*$;$!'#!.![0/!///!O!
]]/!///!?=*>!;&#!V%)*%>*=&!O!
@%!U%*??#!'#![[S[[_!

I`I,!:LGJIL! .![^T!
00/!

2/!T02!
<[/! 1! 1! ]<]!0]/! 2/!T02!

<[/!
2!/^[!
[/[!

2.!0^X!
.<<! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!
5))#;)!'#!B%@B;@!'#?!()*+!
>=>%;+!$*&*$;$?!E%*?%&>!
(%??#)!@#!$=&>%&>!>=>%@!
$*&*$;$!'#!.![^T!00/!O!!!!!!
]<]!0]/!?=*>!;&#!V%)*%>*=&!O!
@%!U%*??#![[S[[_!!!

,IaGHYK!
8Y569I9KG,!"5!
65Y\KZ56!M,b8b6P!

1! 1! X<0!X[^! 22![XX!
TT]! 1! 1! X<0!X[^! 22![XX!

TT]! 1!
GEE)#!B=&E=)$#!
>#BN&*F;#$#&>!$%*?!
%&=)$%@#$#&>!U%??#!!!

:YGH85!`6J!
65ZHYK95! 1! 1! 2!/0/!

///!
2.!0]/!
///! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!
8#)?=&&#@!()=(=?D!Q!N;*>!
M/]P!(%)!@=>!%;!@*#;!'#!?#*c#!
M2[P!(%)!@=>!'#$%&'D?!'%&?!
@#!'=??*#)!M/]!V*A*@#?!'#!
d=;)!#>!/]!V*A*@#?!'#!&;*>P!!!

LKG,6!65ZHYK9e!
6IYL! 1! 1! 2!/^[!

T2.!
2.!0^]!
200! 1! 1! 2!/^[!

T2.!
2.!0^]!
200! .f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

IgHY!65Y\KZ56!
59!8YG95Z9KG,!
6IYL!!

! ! 2!/.0!
///!

2.!.]]!
///! 1! 1! 2!./]!

^./!
20!0XX!
]0/! 0f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

6b4bIb,!65Y\KZ56! 1! 1! 2!2/2!
[0]!

2^!.2X!
<<[! 1! 1! 2!2/2!

[0]!
2^!.2X!
<<[! ^f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

:5,5YIL!"5!
8Y569I9KG,6!"5!
65Y\KZ56!

1! 1! X]^!T[^! 22!]/.!
<T[! 1! 1! X]^!T[^! 22!]/.!

<T[! 2#)! GEE)#!B=&E=)$#!

eK"GHK!65Y\KZ5! 1! 1! 2!/]]!
0^.!

2^!/[2!
2]0! 1! 1! 2!/]]!

0^.!
2^!/[2!
2]0! 1!

GEE)#!B=&E=)$#!
>#BN&*F;#$#&>!$%*?!
%&=)$%@#$#&>!U%??#!!!

!""#$%&"'$#()*)))+,-,.!/)0,)1.,23!345-2)0,)2,.647,2)89&#)&:);9:"':");$:$;&;)337)<():(&=)>(:")?&'"#(@A$:B"@"#9$C);$DD()>$:?)
>(:")C9$E':"(@"#9$C)FGHI)JKIL)=#':>C)7M!)(")&:);9:"':");'E$;&;)337)<()9:N();$DD$9:C)O&$")>(:")<(&E);$DD()C(8")>(:")>$:?&':"(@C$E)
FPP)HQR)SJKL)=#':>C)7M!)'A(>)&:)<TD'$C)<U(ET>&"$9:)<()&:)FQPL);9$C)89&#)>O'?&()>9;;':<(V)/')A'D$<$"T)<&)>9:"#'")(C")DU'::T()
%&<BT"'$#()RQRJ)

!"#$B$&$$'()*+,--(',$*,.$!/0(12$*1$!30,,$.0+,-4+5+61,$-(4+/-(!$*,$7/7/O*+/1!(../$
7"89:$;9<=8;:>8:$?$$

%%$PPC$PQB$
7"89:$D>E=8;:>8:$?$$

$%F$RPR$PQB$

.">H;DD;"99I;8:D$
J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($

)I9K$ /7.,)L(4+/-.$J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>H$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>H$
440$

J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>H$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>H$
440$

G4,K!65Y\KZ5!
L9"!

.![^T!
^00!

2/!T02!
^<[! 1! 1! ]<]!00]! 2/!T02!

^<[! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!
5))#;)!'#!B%@B;@!'#?!()*+!
>=>%;+!$*&*$;$?!E%*?%&>!
(%??#)!@#!$=&>%&>!>=>%@!
$*&*$;$!'#!.![^T!^00!O!
]<]!00]!?=*>!;&#!V%)*%>*=&!O!
@%!U%*??#![[S[[_!

,IaGHYK!
8Y569I9KG,!"5!
65Y\KZ56!M,b8b6P!

1! 1! X]/!]2[! 22!<[X!
<X.! 1! 1! X]/!]2[! 22!<[X!

<X.! !
GEE)#!B=&E=)$#!!
>#BN&*F;#$#&>!$%*?!
%&=)$%@#$#&>!U%??#!!

:YGH85!`6J!
65ZHYK95! 1! 1! 2!/0/!

///!
2.!0]/!
///! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!!
8#)?=&&#@!()=(=?D!Q!N;*>!
M/]P!(%)!@=>!%;!@*#;!'#!?#*c#!
M2[P!(%)!@=>!'#$%&'D?!'%&?!
@#!'=??*#)!M/]!V*A*@#?!'#!
d=;)!#>!/]!V*A*@#?!'#!&;*>P!!!

LKG,6!65ZHYK9e! 1! 1! 2!/^[! 2.!0^]! 1! 1! 2!/^[! 2.!0^]! 2#)! GEE)#!B=&E=)$#!!
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!

6IYL! T2.! 200! T2.! 200!

6b4bIb,!65Y\KZ56! 1! 1! 2!2/2!
[0]!

2^!.2X!
<<[! 1! 1! 2!2/2!

[0]!
2^!.2X!
<<[! ^f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

:5,5YIL!"5!
8Y569I9KG,6!"5!
65Y\KZ56!
!

! ! X]^!T[^! 22!]/.!
<T[! 1! 1! X]^!T[^! 22!]/.!

<T[! 1!
GEE)#!B=&E=)$#!!
>#BN&*F;#$#&>!$%*?!
%&=)$%@#$#&>!U%??#!

eK"GHK!65Y\KZ5! 1!
! 1! 2!/]]!

0^.!
2^!/[2!
2]0! 1! 1! 2!/]]!

0^.!
2^!/[2!
2]0! .f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

!""#$%&"'$#()*))))/45-2)2,7W.43X)2!./)89&#)&:);9:"':");$:$;&;)337)<U&:);$DD$9:)"#(:"(@C$E);$DD()>$:?)>(:")<9&N()FP)QIK)JPRL)=#':>C)
7M!)(")&:);9:"':");'E$;&;)337)<()<9&N();$DD$9:C)?&'"#()>(:")"#(:"(@O&$");$DD()>(:")?&'#':"(@?&'"#()FPR)YIH)PYYL)=#':>C)7M!)'A(>)&:)
<TD'$C)<U(ET>&"$9:))<()&:)FQPL);9$C)89&#)>O'?&()>9;;':<(V)/')A'D$<$"T)<&)>9:"#'")(C")DU'::T()%&<BT"'$#()RQRJV)

! ! !
"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01//.345678936:3"48!';!.<3223./.0!(=)>%&>!?;)!@R#&>)#>*#&!#>!@#!&#>>=C%A#!'#?!@=B%;+!'#?!@CBD#?!?B*#&>*E*F;#?!

&%>*=&%;+!'#!GHI:I"GH:GH!#>!'#!JGJG!"KGHLI66G!M$%)BND!O!B=$$%&'#?P7*&%&B#$#&>!Q!J;'A#>!'#!@R5>%>S!5+#)B*B#!./.T!
8;U@*B%>*=&!'#!@R%V*?!Q!W;=>*'*#&!'#?!$%)BND?!,-!0/.2!';!V#&')#'*!.X!,=V#$U)#!./.0!

YDED)#&B#?!'#!@%!B=&V=B%>*=&!ZI4!Q!!,-./.01///2X345678936:3"48!';!/.!'DB#$U)#!./.0!
"%>#!';!'D(=;*@@#$#&>!#>!'#!@%!'D@*UD)%>*=&!Q!/[!'DB#$U)#!./.0!1!,=$U)#!'#!?=;$*??*=&&%*)#?!Q!V*&A>1>)=*?!M.^P!

!"#$%$&$$$:9#8:#;:9$:#$S:$9:##"TIK:$U:D$S"VI>N$U>$STV=:$DV;:9#;<;W>:$9I#;"9IS$U:$/1('(*/1'/1$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
7"89:$;9<=8;:>8:$?$%Q$FFB$%CC$5$
05($
7"89:$D>E=8;:>8:$?$%P$APA$R@Q$5$
05($$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

.">H;DD;"99
I;8:D$

J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($
)I9K$/7.,)L(4+/-.$J;9;H>H$

M4L($
JIN;H>H$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>
H$440$

J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>
H$M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>
H$440$

.6!
,599GeI:5!
59!
8Y569I9KG,!

2!.X^!2<.! 22![^]!T0]! 1! 1! 2!.X^!
2<.!

22![^]!
T0]! 1! 1! 0f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

`I4GH7! 2!.X0!<//! 22![T.!^//! 1! 1! 2!.X0!
<//!

22![T.!
^//! 1! 1! <f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

I61JIJe!
8Y569K:5! 2!/^]!.T/! 2.!0TX!///! 20!</2![./! 1! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!!!
L#>>)#!'#!?=;$*??*=&!%')#??D#!%;!
4*&*?>f)#!'#!@RI'$*&*?>)%>*=&!
9#))*>=)*%@#!#>!'#!@%!4=U*@*>D!%;!@*#;!
';!4*&*?>f)#!'#!@R5&?#*A&#$#&>!
6#B=&'%*)#S!'#!@%!7=)$%>*=&!
8)=E#??*=&&#@@#!#>!9#BN&*F;#!

hH,I! 1! 1! 2!T.[!
^^/!

2^!<^[!
X</! 1! 1! 2!T.[!

^^/!
2^!<^[!
X</! Tf$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

e5LJK!4HL9K!
65Y\KZ5! 2!.]T!T//! 22!T/X!T//! 1! 1! 2!.]T!

T//!
22!T/X!
T//! 1! 1! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

JHY5IH!"5!
ZG44H,KZI
9KG,!8GHY!
LI!6I,95!
6IYL!

1! 1! 2![T2!
T.]!

20!][^!
<T.! 1! 1!

!
2![</!
0/]!
!

2T!/^^!
[<.! 20f$#!

GEE)#!B=&E=)$#!Q!
Z=))#B>*=&!';#!O!;&#!#))#;)!?;)!@#?!
F;%&>*>D?!$*&*$;$!#>!$%+*$;$!O!
@R*>#$!22!)#?(#B>*V#$#&>!./!#>!2]/!
%;!@*#;!'#!0!#>!^[!#&>)%*&%&>!;&#!
V%)*%>*=&!'#!2S20_!';!$=&>%&>!
$*&*$;$!'#!2![</!0/]!7Z7I!#>!@#!
$=&>%&>!$%+*$;$!'#!2T!/^^![<.!
7Z7I!

aK7GHY4G,
5!59!7KL6! 1! 1! 2!T2X!

2<X!
2^![<.!
[2^! 1! 1! 2!T2X!

2<X!
2^![<.!
[2^! 2#)! GEE)#!B=&E=)$#!

6e4e! 2!.]X!X0/! 22![/X!0[/! 1! 1! 2!.]X!
X0/!

22![/X!
0[/! 1! 1! .f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

8Y561,591
65Y\KZ5!
8LH6!

1! 1! 2!T2^!
<T2!

22!0]^!
T0/! 1! 1! 2!T2^!

<T2!
22!0]^!
T0/! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

ZaKZ1"5ZGY! 1! 1! 2!T.]!
[0^!

2^!<T<!
<]T! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!
H&#!B%;>*=&!'#!T//!///!7!Z7I!
()=(=?D#!(=;)!@#?!'#;+!M/.P!@=>?!%;!
@*#;!'R;&!$*@@*=&!M2!///!///P!7!Z7I!
)#F;*?!
!

5,9Y58YK65!
`GH,iIY5!
6IYL!

1! 1! 2!T.[!
</<!

2^!<0/!
^[]! 1! 1! 2!T.[!

</<!
2^!<0/!
^[]! [f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

,K"K6!6IYL! 2!^[/!///! 2.!.0/!///! 1! 1! 2!^[/!
///!

2.!.0/!
///! 1! 1! 22f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

5gI5L!
5WHK8545,9
6!59!
"K69YKJH9KG
,!6IYL!

1! 1! 2!T^0!
T0^!

2^!]2/!
/]T! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!!
K&B=ND)#&B#!#&>)#!@#!$=&>%&>!99Z!
?;)!@%!@#>>)#!'#!?=;$*??*=&!#>!@#!
$=&>%&>!99Z!?%&?!B=))#B>*=&!';!
U=)'#)#%;!'#?!()*+!;&*>%*)#?!

5jZLH6K\I1
J7!! ! 1! 2!T^0!

X[]!
2^!]20!
</]! 1! 1! 2!T^0!

X[]!
2^!]20!
</]! ]f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

h4!65Y\KZ56! 2!^X<!T//! 2.!T<<!T//! 1! 1! 2!^X<!
T//!

2.!T<<!
T//! 1! 1! 2^f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

59GKL5! 1! 1! 2![22! 20!T/.! 1! 1! 2![22! 20!T/.! 2.f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!
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!

4HL9K!
65Y\KZ5!

^[2! .0<! ^[2! .0<!

eK`GY5!
K,95Y,I9KG
,IL!

1! 1! 2!T/0!
0.X!

2^!T^X!
][^! 1! 1! 2!T/0!

0.X!
2^!T^X!
][^! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

6G:565Y!
6IYL! 2!^/T!0//! 22!<0]![//! ! 1! 2!^/T!

0//!
22!<0]!
[//! 1! 1! Xf$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

5,9Y58YK65!
6I,:IY5!
,IgK!
"G4K,:G!

1! 1! 2!T/<!
0/.!

2^!T[[!
[.T! 1! 1! 2!T/<!

0/.!
2^!T[[!
[.T! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

6GZK595!
`K,"5i5,"
5!6IYL!

2!^/[!<02! 22!<[/![[/! 1! 1! 2!^/[!
<02!

22!<[/!
[[/! 1! 1! 2/f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

:H56"5LI!
4HL9K!
65Y\KZ5!

2!.X/!///! 22![2/!///! 1! 1! 2!.X/!
///!

22![2/!
///! 1! 1! ^f$#!GEE)#!B=&E=)$#!!

!""#$%&"'$#()*)))Z4M5W.[5-,),3)M4/2)89&#)&:);9:"':");$:$;&;)337)<U&:);$DD$9:)>$:?)>(:")<$E@:(&=);$DD()C(8")>(:")<$E@:(&=)FP)JPG)SPGL)
=#':>C)7M!)(")&:);9:"':");'E$;&;)337)<()3#($N();$DD$9:C)C$E)>(:")C9$E':"(@<9&N();$DD()C$E)>(:")"#($N()FPI)KSR)KPIL)=#':>C)7M!)'A(>)
&:)<TD'$C)<U(ET>&"$9:)<U&:)FQPL);9$C)89&#)>O'?&()>9;;':<(V)/')A'D$<$"T)<&)>9:"#'")(C")DU'::T()%&<BT"'$#()RQRJ)

!"#$B$&$$$:9#8:#;:9$:#$S:$9:##"TIK:$U:D$S"VI>N$U>$STV=:$DV;:9#;<;W>:$9I#;"9IS$U:$7/7/$*+/1!(../$
7"89:$;9<=8;:>8:$?$%Q$FQQ$QFF$5$

05($
7"89:$D>E=8;:>8:$?$%P$AAC$%AQ$5$

05($

.">H;DD;"99
I;8:D$

J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($
)I9K$/7.,)L(4+/-.$J;9;H>H$

M4L($
JIN;H>H$
M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>
H$
440$

J;9;H>
H$M4L($

JIN;H>
H$M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>
H$440$

65Y\KZ5!
JHY`K,"K!
,599GeI:5!

2!^0T!2./! 2.!2/[!/]/! 1! 1! 2!^0T!
2./!

2.!2/[!
/]/! 1! 1! Xf$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

hH,I! 1! 1! 2!T..!
.//!

2^![XX!
]//! 1! 1! 2!T..!

.//!
2^![XX!
]//! .f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

e5LJK!4HL9K!
65Y\KZ5! 2!^./!T//! 22!]X/!T//! 1! 1! 2!^./!

T//!
22!]X/!
T//! 1! 1! <f$#!

GEE)#!B=&E=)$#!Q!
Z=))#B>*=&!';#!O!;&#!#))#;)!'#!
?=$$%>*=&!?;)!@#!$=&>%&>!>=>%@!
$%+*$;$!a!9\I!E%*?%&>!(%??#)!B#!
$=&>%&>!'#!22!]X/!T//!O!22!]]0!
T//!#&>)%*&%&>!;&#!V%)*%>*=&!O!@%!
U%*??#!'#!/S/T_!!

JHY5IH!"5!
ZG44H,KZI
9KG,!8GHY!
LI!6I,95!
6IYL!

1! 1! 2![/X!
/0]!

20!0]T!
0^.! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!
IU?#&B#!';!U=)'#)#%;!'#?!()*+!
;&*>%*)#?!

aK7GHY4G,
5!59!7KL6! 1! 1! 2!T.2!

.^.!
2^![X2!
/X.! 1! 1! 2!T.2!

.^.!
2^![X2!
/X.! 1!

Z=))#B>*=&!';#!O!;&#!#))#;)!'#!
?=$$%>*=&!?;)!@#!$=&>%&>!>=>%@!
$*&*$;$!a!9\I!E%*?%&>!(%??#)!B#!
$=&>%&>!'#!2!T.2!.^.!O!2!T2.!20[!
#&>)%*&%&>!;&#!V%)*%>*=&!O!@%!U%*??#!
'#!/S[_!k!
5))#;)!'#!?=$$%>*=&!?;)!@#!
$=&>%&>!>=>%@!$%+*$;$!a!9\I!
E%*?%&>!(%??#)!B#!$=&>%&>!'#!2^!
[X2!/X.!O!2^![/X!^2]!#&>)%*&%&>!
;&#!V%)*%>*=&!O!@%!U%*??#!'#!/S[_!!
GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!
U%??#!!

6e4e! 2!.X^!2]/! 22![^]![./! 1! 1! 2!.X^!
2]/!

22![^]!
[./! 1! 1! 0f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

8Y561,591
65Y\KZ5!
8LH6!

1! 1! 2!T20!
<0.!

2^![^.!
[].! 1! 1! 2!T20!

<0.!
2^![^.!
[].! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

ZaKZ1"5ZGY! 1! 1! 2!T.<!
[/0!

2^!<0]!
00/! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
H&#!B%;>*=&!'#!T//!///!7!Z7I!
()=(=?D#!(=;)!@#?!'#;+!M/.P!@=>?!%;!
@*#;!'R;&!$*@@*=&!M2!///!///P!7!Z7I!
)#F;*?!!!

5,9Y58YK65!
`GH,iIY5!
6IYL!

1! 1! 2!T.2!
2[2!

2^![X/!
0T0! 1! 1! 2!T.2!

2[2!
2^![X/!
0T0! 2#)! GEE)#!B=&E*)$#!

,K"K6!6IYL! 2!^[/!///! 2.!.0/!///! 1! 1! 2!^[/!
///!

2.!.0/!
///! 1! 1! 2/f$#! GEE)#!B=&E=)$#!

5jZLH6K\I!
6IYL! 1! 1! 2!T.^!

2[]!
2^!</]!
T/]! 1! 1! 2!T.^!

2[]!
2^!</]!
T/]! ^f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

IgHY!
65Y\KZ56!
5Y9!
8YG95Z9KG,!

2!0]^!<</! 2^!^T^!X^/! 1! 1! 1! 1! 1! 1! 1!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!Q!
,R%!(%?!()=(=?D!'#!(#)?=&&#@!(=;)!
@%!B%>DA=)*#!>#BN&*B*#&!'#!?;)E%B#S!
'#!d%)'*&*#)!#>!%A#&>?!'#!()=()*D>D!!!
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!

6IYL!

h4!65Y\KZ56! 2!^^<!T//! 2.!/^<!T//! 1! 1! 2!^^<!
T//!

2.!/^<!
T//! 1! 1! ]f$#! GEE)#!B=&E*)$#!

59GKL5!
4HL9K!
65Y\KZ5!

1! 1! 2!0<[!
^//!

2^!.]<!
^2X! 1! 1! 2!0<[!

^//!
2^!.]<!
^2X! 1! GEE)#!B=&E=)$#!$%*?!%&=)$%@#$#&>!

U%??#!!

eK`GY5!
K,95Y,I9KG
,IL!

1! 1! 2!T^]!
.<.!

2^!]00!
000! 1! 1! 2!T^]!

.<.!
2^!]00!
000! Tf$#! GEE)#!B=&E*)$#!

6G:565Y!
6IYL! 2!^/T!0//! 22!<0]![//! 1! 1! 2!^/T!

0//!
22!<0]!
[//! 1! 1! [f$#! GEE)#!B=&E*)$#!

!""#$%&"'$#()*)))),-3.,1.42,)\5W-]!.,)2!./)89&#)&:);9:"':");'E$;&;)337)<U&:);$DD$9:)>$:?)>(:")A$:B")(")&:);$DD()>(:")C9$E':"()(")
&:)FP)JRP)PKPL)=#':>C)7M!)(")&:);9:"':");'E$;&;)337)<()3#($N();$DD$9:C)C$E)>(:")?&'"#(@A$:B"@<$E);$DD()?&'"#()>(:")>$:?&':"(@?&'"#()
FPI)KGQ)YJYL)=#':>C)7M!)'A(>)&:)<TD'$C)<U(ET>&"$9:)<U&:)FQPL);9$C)89&#)>O'?&()>9;;':<(V)/')A'D$<$"T)<&)>9:"#'")(C")DU'::T()
%&<BT"'$#()RQRJV)

! ! ! ! !
"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01//^!345678936:3"48!';!/032.3./.0!(=)>%&>!?;)!@R#&>)#>*#&!#>!@#!&#>>=C%A#!'#?!@=B%;+!';!4*&*?>f)#!'#!

@R5&?#*A&#$#&>!?#B=&'%*)#S!'#!@%!7=)$%>*=&!()=E#??*=&&#@@#!#>!>#BN&*F;#!M$%)BND!O!B=$$%&'#?P!
7*&%&B#$#&>!Q!J;'A#>!'#!@R5>%>S!5+#)B*B#!./.T!1!8;U@*B%>*=&!'#!@R%V*?!Q!W;=>*'*#&!,-!0/.T!';!h#;'*!/T!"DB#$U)#!./.0!

YDED)#&B#?!'#!@%!B=&V=B%>*=&!ZI4!Q!!!,-./.01///..345678936:3"48!';!/T!'DB#$U)#!./.0!
"%>#!';!'D(=;*@@#$#&>!#>!'#!@%!'D@*UD)%>*=&!Q!2/!'DB#$U)#!./.0!1!,=$U)#!'#!?=;$*??*=&&%*)#?!Q!Z*&F!M/TP!

,9#8:#;:9$:#$9:##"TIK:$U:D$S"VI>N$U>$J;9;D#X8:$U:$SY,9D:;K9:H:9#$D:V"9UI;8:Z$U:$SI$5"8HI#;"9$E8"<:DD;"99:SS:$:#$#:V[9;W>:$\HI8V[=$]$
V"HHI9U:D^$

.">H;DD;"99
I;8:D$

J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($
)I9K$/7.,)L(4+/-.$J;9;H>H$

M4L($
J;9;H>H$
440$

JIN;H>
H$$M4L($

JIN;H>
H$440$

J;9;H>
H$M4L($

J;9;H>
H$440$

JIN;H>
H$$M4L($

JIN;H>
H$440$

i5,"1eKK"I!
4HL9K1
65Y\KZ5!

.T![TX!<//!a9\I! 1! 1! 1! 1! 1!

,=&!B=&E=)$#!Q!
&=&1)#?(#B>!';!$='f@#!'#!@#>>)#!
'#!?=;$*??*=&!(=;)!@#?!$%)BND?!O!
B=$$%&'#?!M%U?#&B#!'#!$=&>%&>!
$*&*$;$!#>!$=&>%&>!$%+*$;$bPb!!!!!

aK7GHY4G,
5!l!7KL6! ! .!.22!./.! ! .[!20T!

]T/! ! .!.22!
./.! ! .[!20T!

]T/! 1! GEE)#!%&=)$%@#$#&>!U%??#b!!,=&!
B=&E=)$#b!

6e4e! ! .!.2]!/0[! ! .[!..]!
T/<! ! .!.2]!

/0[! ! .[!..]!
T/<! 1! GEE)#!%&=)$%@#$#&>!U%??#b!!,=&!

B=&E=)$#b!
I:YG,G4K51
JKG! ^.^!0T^! ! ..!<]<!

//.! ! ^.^!0T^! ^]2![<T! ..!<]<!
//.!

.[!]]]!
[[.! 2#)! Z=&E=)$#!

56I,I"! ! 2!2]^!00[! ! .[![X2!
2.0! ! 2!2]^!

00[! ! .[![X2!
2.0! .f$#! Z=&E=)$#!

!33.4^W3!4.,)*)
!+.5-5[4,@^45)89&#)&:);9:"':");$:$;&;)Z36!)<()"#9$C)>(:")A$:B"@"#9$C);$DD()?&'"#()>(:")>$:?&':"(@"#9$C)
FIRI)YJIL)=#':>C)7M!)(")&:);9:"':");'E$;&;)Z36!)<()A$:B"@<(&E);$DD$9:C)C(8")>(:")?&'"#(@A$:B"@C(8");$DD()
<(&E)FRR)SHS)QQRL)=#':>C)7M!)'A(>)&:)<TD'$C)<U(ET>&"$9:)<()"#(:"()FIQL)_9&#C)8'#)>9;;':<(V)/')A'D$<$"T)<&)
>9:"#'")(C")DU'::T()%&<BT"'$#()RQRJV)

! !! ! ! !
"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01//0345678936:3"48!';!/032.3./.0!(=)>%&>!?;)!@#!A%)'*#&&%A#!#>!?DB;)*?%>*=&!'#?!@=B%;+!';!456789!M$%)BND!O!

B=$$%&'#?P!1!7*&%&B#$#&>!Q!J;'A#>!'#!@R5>%>S!5+#)B*B#!./.T!
8;U@*B%>*=&!'#!@R%V*?!Q!W;=>*'*#&!'#?!$%)BND?!,-!0/.T!';!d#;'*!/T!"DB#$U)#!./.0!

YDED)#&B#?!'#!@%!B=&V=B%>*=&!ZI4!Q!!,-./.01///.^345678936:3"48!';!/T!'DB#$U)#!./.0!
"%>#!';!'D(=;*@@#$#&>!#>!'#!@%!'D@*UD)%>*=&!Q!2/!'DB#$U)#!./.0!1!,=$U)#!'#!?=;$*??*=&&%*)#?!Q!Z*&F!M/TP!

!"#$>9;W>:$&$$KI8U;:99IK:$:#$D=V>8;DI#;"9$U:D$S"VI>N$U>$J,.5_4$\$HI8V[=$]$V"HHI9U:D^$
7"89:$;9<:8;:>8:$&$

QA$@C%$FRR$
7"89:$D>E=8;:>8:$&$

AG$BPG$ACP$

.">H;DD;"99I;8
:D$

J/-4(-4$!1$5$05($ J/-4(-4$0/))+',$5$05($
)I9K$ /7.,)L(4+/-.$J;9;H>H$

M4L($
JIN;H>H$$
M4L($

J;9;H>H$
440$

JIN;H>H$
440$

J;9;H>H$
M4L($

JIN;H>H$$
M4L($

J;9;H>H$
440$

JIN;H>H$
440$

6b4bIb,!
65Y\KZ56! 1! 1! ^!^X.!T//! 0/!<2/!

///! 1! 1! ^!^X.!T//! 0/!<2/!
///! ^f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!!

eK"GHK!
65Y\KZ56! 1! 1! ^!^]X!0^.! 0/![<^!

2]0! 1! 1! ^!^]X!0^.! 0/![<^!
2]0! .f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

:5,5YIL!"5!
8Y569I9KG,6!
"5!65Y\KZ56!

1! 1! ^!022!.[.! 0/!X^T!
200! ! ! ^!022!.[.! 0/!X^T!

200! 0f$#! GEE)#!B=&E=)$#!!

LI7GY65Z!
65ZHYK9e!
6IYL!

.!<//!///! ^.!0//!///! !
1!

!
1! 1! 1! !

1!
!
1!

!

1!
!

GEE)#!&=&!B=&E=)$#!
(=;)!&R%V=*)!(%?!
d=*&>!@#?!%>>#?>%>*=&?!
'#!E=)$%>*=&!'#?!
'#;+!M/.P!
B=&>)m@#;)?b!
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MINISTERE DE LA SANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Santé, porte à la connais-
sance d’éventuels candidats à la demande de prix n°2024-0040/MS/SG/DMP du 09/12/2024 paru dans le quotidien des marchés publics n°4031
du vendredi 13/12/2024 pour le gardiennage et la sécurité des locaux administratifs et techniques du Ministère de la Santé que ledit dossier a
connu une modification. 

En effet, les quantités minimales et maximales dans le bordereau des prix et le calendrier de réalisation des services courants sont respective-
ment d’un (01) mois et douze (12) mois au lieu de trente (30) et trois cent soixante-cinq (365) jours. Le bordereau et le calendrier de pres-
tation modifiés peuvent être consultés ou retirés au guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé. 

Par ailleurs, il est porté à la connaissance des candidats que la date limite de dépôt et d’ouverture des plis qui était prévue pour le jeudi
19 décembre est reportée au lundi 23 décembre 2024.

Le reste sans changement.

Il s’excuse pour les éventuels désagréments que cela pourrait causer

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P.SAM
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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!!
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION                        

C O M M U N I Q U E

La Directrice des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (DMP/MESRI) a
l’honneur de porter à la connaissance des candidats et soumissionnaires de la demande de prix N°2024-016/MESRI/SG/DMP du 27/11/2024
relative à l’acquisition de consommables informatiques et péri informatiques au profit du MESRI dont l’avis est publié dans la revue des mar-
chés publics n° 4030 du jeudi 12 décembre 2024, que ledit dossier est modifié comme suit :

 au lieu de : 
 Exercice 2024
 Budget prévisionnel en toutes taxes comprises :
 Minimum :  14 000 000 FCFA ;
 Maximum : 29 500 000 FCFA ;
 Lire :

 Exercice 2025
 Budget prévisionnel en toutes taxes comprises :
 Minimum :  15 500 000 FCFA ;
 Maximum : 28 000 000 FCFA ;
NB : la date d’ouverture des plis initialement prévue pour le mercredi 18 décembre 2024 est reportée au lundi 23 décembre 2024. 

Les autres termes du dossier de la demande de prix à commandes restent sans changement.

La Directrice des Marchés Publics

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’ordre de l’Etalon
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION,DE LA CULTURE,DES ARTS ET DU TOURISME                                                                                            

entretien et réparation de matériels roulants à quatre (04) roues au profit du MCCAT
(marché à commandes)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 30
* Marchés de Travaux P. 31 & 32

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33 à 36

Avis de demande de prix
N° 2025-03/MCCAT/SG/DMP du 16/12/2024 pour 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025 du Ministère de la Communication, de la
Culture, des Arts et du Tourisme. 

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’en-
tretien et réparation de matériels roulants à quatre (04) roues au profit du
MCCAT tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix. 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales disposant d’un agrément technique de catégorie 2 ou
4 pour la maintenance du matériel roulant pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations se décomposent en lot unique répartis comme suit : 
Lot unique : entretien et réparation de matériels roulants à quatre (04) roues
à commandes au profit du MCCAT.
3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2025 et le délai
d’exécution est de soixante (60) jours pour chaque commande.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’hôtel administratif à la
ZACA, bâtiment côté Ouest, au 1er étage aile Est. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté
ouest, 1er étage aile Est., rue de l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou 03
téléphone : 73 74 80 40  du lundi au jeudi de 7h30 mn à 16h00 mn et le ven-
dredi de 7h30 mn à 16h30 mn moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie et des Finances  (MEF). 
6.  Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1
500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la
Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue de l’europe, immeu-
ble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03,
Tél : 73 74 80 40 avant le 26/12/2024 à 09 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le montant prévisionnel est de cinquante-cinq millions (55 000 000) francs
CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane OUEDRAOGO



23
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4034 - Mercredi 18 décembre 2024

Acquisition de consommables 
informatiques au profit du MCCAT 

(marché à commandes

Location de matériels et outillages 
au profit de l’ENAM.

MINISTERE DE LA COMMUNICATION,
DE LA CULTURE,DES ARTS ET DU TOURISME

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION
ET DE MAGISTRATURE (ENAM)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix N°2025-04/MCCAT/SG/DMP du 16/12/2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Compte trésor, gestion 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics, exercice 2025 du Ministère de la Communication, de la
Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT).

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informa-
tiques au profit du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et
du Tourisme (MCCAT) tels que décrits dans les Données particulières.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent de deux (02) lots :
Lot 1 : Acquisition de consommables informatiques au profit des structures
Techniques du MCCAT (marché à commandes).
Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques au profit des structures

transversales du MCCAT (marché à commandes).

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et le délai
d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme 1er immeuble de l’hô-
tel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est ; 03 BP 7007 Ouaga
03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics à l’adresse suivante : 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 73 74 80
40 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA pour le lot 1, et vingt mille (20 000) F CF pour le lot 2, à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). 

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de  un million deux cent mille (1 200
000 ) francs CFA pour le lot 1 et six cent mille (600 000) francs CFA pour le
lot 2  devraient parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts
et du Tourisme 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest,
1er étage aile Est ; 03 BP 7007 Ouaga 03, avant le 26/12/2024 à 09 heures
00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y  assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante
(60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le budget prévisionnel : 

-lot 1: 41 000 000 F CFA TTC 

-lot 2: 20 000 000 F CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

  Assane OUEDRAOGO

Avis de Demande de prix à commandes 
N°2024-018/ENAM/DG/PRM du 16/12/2024

Financement : Budget ENAM, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics, gestion 2025, de l’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRA-
TION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE
(ENAM) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
la location de matériels et outillages au profit de l’ENAM tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 
Les locations sont décomposées en un (01) lot unique et intitulé comme suit
: Lot unique : Location de matériels et outillages au profit de l’ENAM ;

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exé-
cution de chaque commande est de dix (10) jours minimum.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
bureau de la Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au
premier étage aile droite, 6ème porte à gauche de l’immeuble abritant la
Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM/ 03 BP 7024 Ouaga 03/Tél.
01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de l’im-
meuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03 BP
7024 Ouaga 03/Tél. 01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des
Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile
droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA  auprès de l’Agence
Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs
CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 01
04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage
de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à
gauche.
au plus tard 23/12/2024 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante
(60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : 

Lot unique : Vingt millions (20 000 000) FCFA TTC ;

La Personne Responsable des Marchés

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-01/DG GIP-PNVB/SG/PRM du --17/12/2024 

Financement : Budget GIP-PVNB ; Exercice 2025

1- Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Groupement d’Intérêt Public-
Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB).

2- La Personne Responsable des Marchés du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour le gardiennage et la surveillance des locaux
du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB)

3-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont en lot unique : le gardiennage et la surveillance des locaux du
Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) pour un montant prévisionnel de treize millions cinq
cent mille (13 500 000) FCFA TTC.

4- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et les délais d’exécution est de trois (03) mois par commandes.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés, sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou
CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des cinq (05) lots à l’Agence
Comptable du GIP-PNVB sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 1er étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78
chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30.

7-Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30, au plus tard le 24/12/2024 à partir de 9 h00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9- Le GIP-PNVB se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix

La Personne Responsable des Marchés

Seydou SANON

Fournitures et Services courants

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC-PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO (GIP-PVNB)

Gardiennage et la surveillance des locaux du Groupement d’Intérêt Public-Programme
National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB)
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N° 4033 DU 17 DÉCEMBRE 2024, PAGE 18 PORTANT SUR LE BUDGET PRÉVISIONNEL

Avis de demande de prix n°2025-01/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 16 décembre 2024
Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2025, du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’entretien et le nettoyage de locaux au profit du CNTS tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas échéant)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :
 Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux, du Centre national de transfusion sanguine siège (CNTS-Siège) ;
 Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) et du Dépôt préleveur
distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Ouahigouya ; 
 Lot 3 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine (CRTS-Bobo-DSSO), de l’antenne sise au CHU-
SANOU SOURO et du Dépôt préleveur distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Gaoua ;
 Lot 4 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Fada N’Gourma (CRTS-FDNG) et du Dépôt
préleveur distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Tenkodogo ;
 Lot 5 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG) et du Dépôt préleveur
distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Dédougou ;
 Lot 6 : Entretien et nettoyage des locaux des Dépôts préleveurs distributeurs de produits sanguins (DPD/PS) de Kaya et de Dori.

Le budget prévisionnel par lot est de :
 Lot 1 : Sept millions cent quatre-vingt-dix-huit mille (7 198 000) francs CFA TTC ;
 Lot 2 : Huit millions deux cent soixante mille (8 260 000) francs CFA TTC ;
 Lot 3 : Sept millions six cent soixante-dix mille (7 670 000) francs CFA TTC ;
 Lot 4 : Sept millions quatre-vingt mille (7 080 000) francs CFA TTC ;
 Lot 5 : Sept millions quatre-vingt mille (7 080 000) francs CFA TTC ;
 Lot 6 : Huit millions deux cent soixante mille (8 260 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de plus d’un (01) lot.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Exercice 2025 et quatre-vingt-dix (90) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot à l’Agent Comptable du CNTS.

Les candidats ont la possibilité de passer les jours ouvrables sur les différents sites pour la visite de site. Cette visite est facultative.

5. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) francs CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
DMP, au plus tard le 23 décembre à 09 heures 00 minute T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre national de transfusion sanguine
(CNTS)
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Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Gardiennage et surveillance des locaux au profit du Centre national de transfusion san-
guine (CNTS)

Avis de demande de prix 
n°2025-02/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 17 décembre 2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2025, du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet le gardiennage et la surveillance des locaux au profit du CNTS tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Autorisation administrative relative à l’ex-
erce de la profession de sociétés privées de gardiennage en cours de validité délivrée par le Ministère chargé de la sécurité du Burkina Faso) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :
 Lot 1 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre national de transfusion sanguine siège (CNTS-Siège) ;
 Lot 2 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) et du DPD/PS de
Ouahigouya ;
 Lot 3 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre régional de transfusion sanguine (CRTS-Bobo-DSSO), de l’antenne sise au CHU-SANOU
SOURO et du DPD/PS de Gaoua ;
 Lot 4 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Fada N’Gourma (CRTS-FDNG) et du DPD/PS de
Tenkodogo ;
 Lot 5 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG) et du DPD/PS de Dédougou
;
 Lot 6 : Gardiennage et sécurité des locaux des Dépôts préleveurs distributeur des produits sanguins labiles (DPD/PS) de Kaya et de Dori.
Le budget prévisionnel par lot est de :
 Lot 1 : Onze millions sept cent cinquante-deux mille huit cents (11 752 800) francs CFA TTC ;
 Lot 2 : Treize millions huit cent soixante-seize mille huit cents (13 876 800) francs CFA TTC ;
 Lot 3 : Seize millions trois cent dix-neuf mille quatre cents (16 319 400) francs CFA TTC ;
 Lot 4 : Huit millions sept cent soixante-dix-neuf mille deux cents (8 779 200) francs CFA TTC ;
 Lot 5 : Neuf millions trois cent quarante-cinq mille six cents (9 345 600) francs CFA TTC ;
 Lot 6 : Six millions huit cent soixante-sept mille six cents (6 867 600) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de plus d’un (01) lot.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Exercice 2025 et quatre-vingt-dix (90) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot à l’Agent Comptable du CNTS.

Les candidats ont la possibilité de passer les jours ouvrables sur les différents sites pour la visite de site. Cette visite est facultative.

5. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Cent soixante-quinze mille (175 000) francs CFA ;
Lot2 : Deux cent mille (200 000) francs CFA ;
Lot3 : Deux cent quarante mille (240 000) francs CFA
Lot 4 : Cent trente mille (130 000) francs CFA
Lot 5 : Cent quarante mille (140 000) francs CFA
Lot 6 : Cent mille (100 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus tard le 23 décembre à 11 heures 00
minute T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO
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Avis de demande de prix à commande
N°2024-06/CAMEG/DG/DMG

Financement : Budget CAMEG, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2025 de la Centrale d’Achat des Médicaments
Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux (CAMEG).

La CAMEG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à
commande ayant pour objet la protection phytosanitaire et la dératisation de ses magasins de stockage de produits pharmaceutiques dans les dif-
férents sites au titre de l’année 2025. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit : 

Fournitures et Services courants

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 

Protection phytosanitaire des magasins de la CAMEG  
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Fournitures et Services courants

Les budgets prévisionnels sont de : 
- Lot 1 : dix-sept millions quatre cent soixante-six mille trois cent soixante (17 466 360) francs CFA TTC ;
- Lot 2 : neuf millions quatre cent quarante mille (9 440 000) francs CFA TTC ;
- Lot 3 : six millions huit cent vingt-deux mille sept cent soixante (6 822 760) francs CFA TTC ;
- Lot 4 : onze millions quatre cent soixante-un mille trois cent quarante (11 461 340) francs CFA TTC ;
- Lot 5 : huit millions cent quatre-vingt-onze mille cinq cent soixante (8 191 560) francs CFA TTC ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (03) mois pour chaque commande et le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
référencé sous le numéro N°2024-06/CAMEG/DG/DMG/ auprès du Secrétariat de la Direction des Moyens Généraux, à l’adresse suivante :

01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO, Tel: (226) 25 37 37 50

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande à la même adresse
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) francs CFA pour chacun
des lots 2, 3, 4 et 5, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée, avant le   27/12/2024 à 10 h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur Général 

Eric N. TOUGOUMA
Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Acquisition de billets d’avion dans le cadre
des activités du MEEA

Acquisition de consommables informa-
tiques et péri-informatiques au profit du

Programme Budgétaire 113 du MEEA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET
DE L’ASSAINISSEMENT

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET
DE L’ASSAINISSEMENT

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2024 – 006F2025/MEEA/SG/DMP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, l’acquisition de billets d’avion dans
le cadre des activités du MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les fournitures sont constituées en lot unique : acquisition de billets
d’avion dans le cadre des activités du MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie
et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47
76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) F.CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est vingt-cinq millions (25 000
000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics p.i.

Président de la CAM/MEEA 

Julien BAYALA

Avis de demande de prix 
N°2024 – 007F2025/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables infor-
matiques et péri-informatiques au profit du Programme Budgétaire 113
du MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 

Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de
consommables informatiques et péri-informatiques au profit du
Programme Budgétaire 113 du MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie
et Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent
mille (800 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de quarante millions (40 000
000) F. CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics p.i.

Président de la CAM 

Julien BAYALA
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Entretien et nettoyage des locaux 
au profit du BUMIGEB en deux (02) lots

Gardiennage des locaux au profit 
du BUMIGEB en deux (02) lots.

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA 

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
n°2025-01/BUMIGEB/DG/PRM du 10/12/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025,  du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux
au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions se regroupent en deux (2) lots : 
- lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux au profit du BUMIGEB Ouaga

(lot 1);
- lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux au profit de la Direction

Régionale BUMIGEB Bobo-Dioulasso (lot 2).
Le budget prévisionnel global est de trente quatre millions sept

cent vingt mille (34 720 000) FCFA TTC, soit trente millions (30 000 000)
FCFA TTC pour le lot 1 et quatre millions sept cent vingt mille (4 720 000)
FCFA TTC pour le lot 2. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
commande pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse:
572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue
Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou,
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille
(25 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le
lot 2 . 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600
000) FCFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) FCFA pour le lot 2, devront
parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale
du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le 24/12/2024 à 09 heures
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,    

Mikaël ZONON

Avis de demande de prix 
n°2025-02/BUMIGEB/DG/PRM du 10/12/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025,  du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet le gardiennage des locaux au profit du
BUMIGEB tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les acquisitions se regroupent en deux (2) lots :
• lot 1 : Gardiennage des locaux au profit du BUMIGEB Ouaga (lot 1);
• ot 2 : Gardiennage des locaux au profit au profit de la DR BUMIGEB

Bobo (lot 2).

Le budget prévisionnel global est de soixante-cinq millions trente
mille (65 030 000) FCFA TTC, soit cinquante cinq millions (55 000 000)
FCFA TTC pour le lot 1 et dix millions trente mille (10 030 000) FCFA TTC
pour le lot 2. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
commande pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse:
572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot 2 . 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000)
FCFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 2, devront
parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale
du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le 24/12/2024 à 09 heures
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Mikaël ZONON
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Avis de demande de prix
N°037/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1.Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement.

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix pour
la réalisation d’un système de télégestion à la DCEMEAU tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en un (01) lot unique constitué comme suit
:
- Lot unique : Réalisation d’un système de télégestion à la DCEMEAU.

Les Candidats ont l’obligation de soumissionner pour l’ensemble des articles   du lot. 

4. Le délai de livraison des fournitures ne devrait pas excéder quatre (04) mois.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Financière au siège
de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) Francs CFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies plus la version numérique, conformément aux données particulières de la demande
de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises au
siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à
08 –   Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le 26/12/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

 NB : Le montant prévisionnel pour le lot unique est de : trente-quatre millions (34 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux

Réalisation d’un système de télégestion à la DCEMEAU au profit de l’ONEA.

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
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Travaux
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024- 003/MEF/SG/FONAFI/DG/PRM du 12/12/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés (PPM), gestion 2025, le Fonds National de la Finance
Inclusive (FONAFI) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires de
services au titre de l’année 2025.   

2. L’objectif principal est de disposer d’une base de données
composée de Prestataires/Fournisseurs que le FONAFI pourra
contacter dans le cadre de consultations restreintes (demande de
cotation) pour la réalisation des travaux et les fournitures de biens
et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spé-
cialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

• Lot 01 : Fournitures et équipements 
- fournitures de bureau ;
- produits d’entretien ;
- consommables informatiques ;
- abonnement de journaux et de revues ;
- reproduction de documents ;
- billet d’avion ;
- pneus pour les véhicules à quatre (04) roues ;
- fournitures et installations de climatiseurs ;
- Reproduction et impression de document spécifiques ;
- carte de recharge ;
- réalisation de signalétique interne et branding de locaux ;
- outils de communication et de gadgets publicitaires per-

sonnalisés ;
- travaux de cloisonnements de bureau ;
- fournitures et pose de rideaux et stores ;
- fournitures de matériels et mobiliers de bureau.    

• Lot 02 : Prestations de services 
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et réparation de mobiliers de bureau ;
- entretien et réparation de matériel roulant ;
- entretien et réparation de matériel informatique ;
- entretien et réparation de matériel électrique et de groupe

électrogène ;
- entretien et réparation de plomberie ;
- entretien et réparation d’ascenseur et d’onduleur ;
- maintenance et de mise à jour de site web ;
- gardiennage de locaux ;
- nettoyage de locaux ;

4. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’in-
térêt sont invités à déposer leurs dossiers physiquement en
français sis au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue
4.101, Balima Robert, Koulouba, 2ème étage du bâtiment du Fonds
National de la Finance Inclusive (FONAFI) 01 BP 572
Ouagadougou 01 et aux heures suivantes tous les jours ouvrables
: de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes, sous pli fermé
portant uniquement la mention << Avis à manifestation d’intérêts en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires du Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI)
pour l’année 2025>>. Ces offres devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine d’activités ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les per-

sonnes physiques ;

- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les person-
nes morales ;

- L’acte d’autorisation ou l’agrément technique dans le domaine s’il
y a lieu ;

- Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposées leurs offres de service auprès
du FONAFI sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requise.

5. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’in-
térêt peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de
la Personne Responsable des Marchés (PRM) téléphone 00226 25
33 40 02, sise au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue
4.101, Balima Robert, Koulouba, 2ème étage du bâtiment du Fonds
National de la Finance Inclusive (FONAFI) 01 BP 572
Ouagadougou 01 et aux heures suivantes tous les jours ouvrables
: de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes 

6. L’avis à manifestation d’intérêt (physique uniquement)
devra être soumis à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le
jeudi 26 décembre 2024 à 10 heures 00 min (TU).

7. Un comité siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique ;

8. Le Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI) se
réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifesta-
tions d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Sahouba KABRE
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie 

et des Finances    

Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL DE LA FINANCE INCLUSIVE 

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires 
de services au titre de l’année 2025 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-0002/SOPAFER-B/DG/PRM du 19 novembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), exercice 2025, la SOPAFER-B lance un appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données des fournisseurs/prestataires que la
SOPAFER-B pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans les domaines ci-après :

A. Fournitures et équipements
- Matériel et mobilier de bureau ;
- Fournitures de bureau ;
- Matériel informatique (agrément technique exigé) ;
- Fourniture et pose d’équipements informatiques (agrément technique exigé) ;
- Consommables informatiques (agrément technique exigé) ;
- Confection divers Imprimés ;
- Équipements de protection individuelle ;
- Billets d'avion ;
- Fourniture et pose d'équipement d'éclairage ;
- Articles de sports ;
- Prestation de pause déjeuner.

B. Prestations de services courants 
- Gardiennage/surveillance des locaux ; 
- Nettoyage des locaux et ramassage des ordures ;
- Entretien des arbres et des espaces verts ;
- Entretien et réparation des biens immobiliers ;
- Entretien et réparation des véhicules à Bobo Dioulasso (agrément technique exigé) ;
- Entretien et réparation des véhicules à Ouagadougou (agrément technique exigé) ;
- Entretien et réparation du matériel informatique (agrément technique exigé) ;
- Entretien et réparation du groupe électrogène ; 
- Entretien et réparation des climatiseurs à Ouagadougou ;
- Entretien et réparation des climatiseurs à Bobo Dioulasso ;
- Location de chaises, bâche, matériel technique etc.

C. Travaux
- Travaux de sécurisation et d’aménagement d’espace (Agrément exigé) ;
- Bâtiment et Travaux Publics (Agrément exigé) ;
- Travaux de construction et de sécurisation (Agrément exigé).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs au titre de l’exercice 2025 de la SOPAFER-B ».

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine principal d’activité ;
- une description détaillée de l’entreprise ;
- une attestation de non faillite ;
- une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
- un agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du secrétariat de la Direction Générale de la Société
de gestion du Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B) sis au 97 rue de la culture, 01 BP 192 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 31 35 99.

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 24/12/2024 à 9 heures 00 minutes précises. Une commission siègera pour arrêter la liste
des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités.

8. La SOPAFER-B se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Général de la SOPAFER-B

 Mahiret Emeric Rodrigue SOME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

SOCIETE DE GESTION DU PATRIMOINE FERROVIAIRE DU BURKINA 

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes de
cotations de la Société de gestion du Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B)

au titre de l’exercice 2025
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-034M-BIS/MARAH/SG/DMP DU 02 OCTOBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Don FAD No 2100155042219 du 27/02/2023

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le présent avis à manifestation d’intérêt (AMI) pour complement de soumumission fait suite à celui publié dans la revue des marchés
publics N°3989 du mercredi 16 octobre 2024, page 44 et 45 et dont la date limite de soumission était prévue pour le 30 octobre 2024 à 09 h TU.

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer
le coût du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’in-
tention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration d’un Plan de Participation des
Parties Prenantes (P3P) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent: 
• Mobiliser et impliquer les parties prenantes dans la mise en œuvre des actions du Projet ;
• Consulter les parties prenantes sur les enjeux environnementaux, sociaux et sécuritaires liés au Projet;
• Prendre en compte les avis, les préoccupations (en incluant la perception d’insécurité dans les zones à haut risques), et les recomman-

dations des parties prenantes dans la mise en œuvre des aspects de sauvegarde afin d’assurer la durabilité environnementale et sociale
des actions du projet;

• Elaborer un plan de consultation des parties prenantes en tenant compte du contexte de vulnérabilité, des besoins spécifiques des
hommes et des femmes et du contexte sécuritaire du pays notamment dans certaines régions concernées par le projet.

• Identifier, catégoriser et analyser les différentes parties prenantes en tenant compte de leur positionnement dans le Projet ; 
• Identifier les éventuels blocages qui pourraient entraver la bonne participation des individus habituellement exclus des processus con-

sultatifs tels que les groupes de personnes vulnérables, les personnes porteuses de handicap, etc. ;
• Proposer une méthodologie de consultation adéquate et ancrée dans des principes éthiques de recherche avec des populations vul-

nérables ou à risque (consultations avec ces groupes de manière séparée, aux heures et endroits qui leur conviennent, et animées par
des facilitateurs/facilitatrices reflétant le profil des groupes consultés) afin de leur permettre d’accéder aux bénéfices du projet et de ne
pas être exposés de manière disproportionnée aux potentiels impacts négatifs; 

• Consulter les groupes des femmes et des jeunes, les organisations plaidant pour les droits des femmes et des enfants et d’autres
groupes vulnérables, afin de mieux identifier les risques les affectant, y compris les potentiels risques d’exploitation et d’abus sexuels
et d’harcèlement sexuel (EAS/HS), ainsi que de Violence Basée sur le Genre (VBG) et les Violences Contre les Enfants (VCE), qui pour-
raient subvenir dans le contexte du projet ; 

• Identifier les mesures d’atténuation des risques de EAS/HS et les prestataires de services de VBG accessibles et fiables avec les
groupes de femmes et les groupes de jeunes et autres groupes vulnérables ;

• Déterminer les besoins d’informations de chaque catégorie de parties de prenantes, ainsi que les canaux et moyens de les transmettre ; 
• Définir la stratégie et le calendrier de mobilisation des parties prenantes ; 
• Définir les responsabilités de mise en œuvre de la stratégie de mobilisation sociale ; 
• Définir un mécanisme de gestion des plaintes, y compris un mécanisme de gestion des plaintes qui sont liées aux EAS/HS s’il s’avère

que ce risque est élevé ; 
• Identifier les points d’entrée sûrs et accessibles pour le signalement de plaintes liées aux EAS/HS ; 
• Définir le système de suivi et de rapportage des consultations des parties prenantes.
• Définir une stratégie de rétroactivité (retour de l’information aux parties prenantes).

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et 
halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant individu-
el qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant : confère Critères d’évaluation / Barème de notation

- Être titulaire au moins d’un BAC+5 en sciences sociales, genre, environnement, développement durable, économie agricole, des
ressources naturelles et de l’environnement ou domaine équivalent ; 

- Justifier d’une expérience avérée d'au moins dix (10) ans d’expérience professionnelle dans la gestion environnementale et sociale des
projets et programmes de développement ;

- Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et sociales de projets
financés par les Banque multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique
de développement) ; 

- Avoir une bonne connaissance du Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement ou des politiques
opérationnelles de sauvegardes environnementale et sociale de la Banque mondiale ;

- Avoir une bonne connaissance du processus de règlement des conflits en vigueur au Burkina Faso ou dans les pays de la sous-région
en matière de sauvegarde environnementale et sociale ;

- Avoir une connaissance pratique du français (à l'écrit et à l'oral).

4. Le délai d'exécution de la mission est de vingt-cinq (25) jours calendaires à compter de la date 
indiquée sur l’ordre de service de commencer les prestations
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.).

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des

Ressources animales et halieutiques (MARAH) ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SELECTION D'UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ELABORATION D’UN PLAN DE PARTICIPATION DES PARTIES
PRENANTES (P3P) DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT

DE LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL 
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- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mis-
sion ; 

- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mis-
sion les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) le
pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, (v) le montant du con-
trat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- La copie légalisée du diplôme, les copies des attestations de travail, des attestations de bonne exécution de prestations/missions sim-
ilaires accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compé-
tences du Consultant pour la mission.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

7. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur
la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :

- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière
en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence de la mission à
l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30
minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (226) 25 41 17 47,
au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com (Temps Universel).

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 02/01/2025 à 09 heures TU et porter expressément la mention «
Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P) dans le cadre de la mise en œuvre
du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS)».

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

 Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des 
critères suivants : 
 
N° Critères d’évaluation/Barème de notation Notation 
A Qualifications et aptitude pour la tâche à accomplir 30 points 

Diplôme 05 points 

A.1 
Diplôme conforme : Niveau minimum BAC+5 en en sciences sociales, genre, environnement, développement 
durable, économie agricole, des ressources naturelles et de l’environnement ou domaine équivalent = 05 points 
En cas de diplôme non conforme (niveau inférieur à BAC+5 ou diplôme dans une discipline autre que celles 
suscitées et non équivalent) = Disqualification.  

05 points 

Expérience générale  25 points 

A.2 

Justifier d’une expérience avérée d'au moins dix (10) ans d’expérience professionnelle dans la gestion 
environnementale et sociale des projets et programmes de développement 

! Dix (10) années d’expérience : 20 points 
! Au-delà de dix (10) années d’expérience : 01 point supplémentaire par année d’expérience additionnelle 

sans excéder 5 points 

25 points 

B Adéquation pour la mission : Expériences spécifiques dans la tâche décrite dans les TDR 70 points 

B.1 

Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et 
sociales de projets financées par les Banque multilatérales de développement (Banque africaine de 
développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) : 

! Trois (03) missions : 45 points  
! Au-delà de trois (03) missions : 03 points supplémentaires par mission additionnelle 

60 points 

B.2 Avoir une bonne connaissance du Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement 
ou des politiques opérationnelles de sauvegardes environnementale et sociale de la Banque mondiale 05 points 

B.3 Avoir une bonne connaissance du processus mobilisation des parties prenantes en vigueur au Burkina Faso ou 
dans les pays de la sous-région en matière de sauvegarde environnementale et sociale 05 points 

 Total  100 points 

 
NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera 
invité à négocier le contrat. 

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des 
documents de référence de la mission à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de 
bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 
13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du 
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH), sise à 
Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (226) 25 41 17 47, au Rez de 
Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com (Temps Universel). 

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) 
original et trois (03) copies doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous 
au plus tard le……………….. 2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « 
Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Plan de Participation des 
Parties Prenantes (P3P) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet 2 du Programme de 
Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-
P2RS)». 

 
                                                                                                                        LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS 

                                                                                                   Président de la commission d’attribution des marchés 
 
 
 
 
 

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 & 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 à 44
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Avis de demande de prix à commande 
no 2024-027/CBDLS/M/CAB/DMP/SCP

du 10 décembre 2024
Financement : Budget communal, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune
de Bobo-Dioulasso.

1. La commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commande ayant pour objet la prestation de services de gardiennage dans de la Commune de Bobo-Dioulasso, tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (l’autorisation d’ouverture de la société
de gardiennage délivrée par l’autorité compétente en cours de validité pour chaque lot) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lots suivants: 
-Lot n° 1 : Prestation de service de gardiennage du cimetière route de Banakélédaga pour un montant prévisionnel de six millions (6 000 000)

francs CFA TTC ; 
-Lot n° 2 : Prestation de service de gardiennage des infrastructures administratives de la Mairie de Bobo-Dioulasso pour un montant prévision-

nelde huit millions (8 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder un (1) an gestion budgétaire 2025 et trois (03) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux
de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61 16 80 90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute
du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lotàla Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de
recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille  (150 000) francs CFA pour le lot n° 1 et deux cent mille ( 200 000) francs CFA
pour le lot n° 2, devront parvenir ou être remises   au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex
Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission  Communale d’Attribution des Marchés 

N. Abdoul Aziz SAWADOGO
Administrateurcivil

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS - BASSINS

Prestation de services de gardiennage dans la commune de Bobo-Dioulasso
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-002/MS/RCOS/DRS-CO 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), gestion 2025, la Direction Régionale de la santé
du Centre-ouest lance une Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/consultants/four-
nisseurs pour l’exercice 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/con-
sultants/fournisseurs que la Direction régionale de la santé du Centre-ouest pourra contacter dans le cadre de la demande de cotation
conformément à l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification du décret N°  2017-
0049/PRES/PM/MEFP du 01/02/2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public; pour la réalisation de travaux, fournitures de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines figurant dans le
tableau ci-après :

4. Les candidats intéressés par le présent avis, sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant la mention « Appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données composée de prestataires/consultants/fournisseurs 2025 de la
Direction Régionale de la santé du Centre-ouest », avec précision du lot concerné.

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur régional de la santé du Centre-ouest indiquant le lot et le domaine d’ac-
tivités du candidat ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au secrétariat de la Direction régionale de la santé
du Centre-ouest ou au 78 56 77 87 tous les jours ouvrables de 7h 30mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies devront être remises au Secrétariat de la Direction Régionale de la
Santé du Centre-ouest au plus tard 24/12/2024 à 09 heures TU. 

8. La Direction régionale de la santé du Centre-ouest se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur régional de la santé du Centre-ouest

Dr Moussa SANA
MD/MPH

Chevalier de l’Ordre du mérite
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MINISTERE DE LA SANTE                                                           BURKINA FASO 
 **********                                                                       La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons. 

REGION DU CENTRE OUEST           
 ********** 
DIRECTION REGIONALE DE LA SANTE  
 **********                                                                  Koudougou le, 09 décembre 2024 

 

Avis à manifestation d’intérêt N°2024-002/MS/RCOS/DRS-CO pour la constitution 
d’une base de données des prestataires/consultants/fournisseurs de la 

Direction régionale de la santé au titre de l’année Budgétaire 2025. 
 
 
1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), gestion 2025, la 

Direction Régionale de la santé du Centre-ouest lance une Manifestation d’intérêt en vue de la 

constitution d’une base de données des prestataires/consultants/fournisseurs pour l’exercice 

2025. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données 

composée de prestataires/consultants/fournisseurs que la Direction régionale de la santé du 

Centre-ouest pourra contacter dans le cadre de la demande de cotation conformément à l’article 
72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification du décret N°  2017-
0049/PRES/PM/MEFP du 01/02/2017 portant procédures de passation, d’exécution et de 

règlement des marchés publics et des délégations de service public; pour la réalisation de 

travaux, fournitures de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des 

domaines figurant dans le tableau ci-après : 
N°! NATURE DE LA DÉPENSE  Montant prévu  

LOT1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 
1 Acquisition de fournitures de bureau        2 066 000  
2 Acquisition de produits d’entretien        1 500 000  
3 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique        3 200 000  
4 Acquisition de divers imprimés           992 000  
5  Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau       1 500 000  
6 Acquisition de matériel informatique de bureau (agrément technique exigé)       1 500 000  

LOT 2 : PRESTATIONS DE SERVICE 
1 Réfection du circuit Eau électricité       2 500 000  
2 Entretien et maintenance de bâtiments intérieur-extérieur (agrément technique exigé)       3 000 000  
3 Entretien et maintenance de climatiseurs        1 700 000  
4 Entretien et maintenance de véhicules à 4 roues (agrément technique exigé)       7 250 000  
5 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique (agrément technique exigé)       1 500 000  
6 Gardiennage des locaux        1 750 000  

 

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires/consultants/fournisseurs de la
Direction régionale de la santé au titre de l’année Budgétaire 2025
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024- 02 /CO-LEO/SG/PRM du 16 decembre 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2025), la mairie de Léo lance un avis de manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, fournitures de bien et
service et la réalisation des prestations de service, des prestations intellectuelles au titre de l’année 2025.
Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT1 : Acquisition de fournitures, manuels et produits divers (bureau, alimentaire, scolaire, ménager) 
LOT2 : Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues
LOT3 : Acquisition de pièces de rechange, entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et de tricycle
LOT4 : Acquisition et maintenance de matériels informatiques et fourniture de consommables informatique 
LOT5 : Acquisition de matériel de protection au profit des CSPS 
LOT 6 : Acquisition de matériel médicotechnique au profit des CSPS 
LOT 7 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit des CSPS
LOT 8 BTP : Réalisation, entretien et réhabilitation de bâtiments
LOT 9 : Travaux de réhabilitation et réalisation de forages 
LOT 10 : Acquisition d’autres sources d’énergies  
LOT 11 : Entretien et réparation de matériels et outillages (chaises, fauteuils, etc.)
LOT 12 : Entretien et réparation de climatiseurs
LOT 13 : Acquisition de matériels et fournitures pour feux tricolores
LOT 14 : Acquisition de gaz butane au profit des CSPS 
LOT 15 : Restauration.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La personne responsable des marchés (PRM) rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
? Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Léo indiquant le domaine
d’activité du candidat ;
? Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
? Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
? Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
? Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant
uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires
de la mairie de Léo » dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus tard le 27/12/ 2024 à
9h00 mn.
 Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 76 68 27 35 / 72 86 55 48

La personne responsable des marchés

OUEDRAOGO Drissa
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST                                                                                                                                                                   

RECRUTEMENT DE PRESTATAIRES EN VUE DE DEMANDES DE COTATIONS POUR
DIVERSES ACQUISITIONS ET PRESTATIONS AU TITRE DE L’ANNEE 2025 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE TO
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MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-03/RCSD/PNHR/CPO/M/PRM

Dans le cadre de l’exécution du budget communal gestion 2025, la Mairie de Pô lance un avis de manifestation d’intérêt pour la constitu-
tion d’un répertoire de prestataires et de fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation conformément aux dispositions du décret N°
2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation , d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégation de services public.

1. Financement :
Le financement est assuré par les ressources transférées (sport et loisirs, Santé, culture), les fonds miniers, l’ADCT et les ressources propres de
la commune.

2. Participation à la concurrence 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations 
La nature des prestations se compose comme suit : 

• Acquisition de fournitures et produits (bureau, spécifiques, ménagers, imprimés administratifs, gaz, valeurs inactives etc.) au profit de
la mairie et des CSPS ;

• Fourniture de vivres (céréales) au profit des indigents ;
• Acquisition de matériels informatiques et péri- informatiques au profit de la mairie ;
• Maintenance et réparation de matériels informatiques au profit de la mairie ;
• Entretien et Nettoyage des services de la mairie ;
• Entretien et Nettoyage des services de la mairie ;
• Entretien et Nettoyage de la ville de Dakola ;
• Acquisition de plants pour reboisement ; 
• Acquisition de produits pharmaceutiques, consommables, matériels, fournitures médicaux et bio médicaux au profit des CSPS ;
• Entretien et réparation de matériels outillage et mobiliers au profit de la mairie et des CSPS ;
• Entretien et réparation de circuit électrique au profit de la mairie ;
• Acquisition et installation de plaques solaires au profit de la mairie ;
• Entretien du stade municipal ;
• Entretien et réparation de matériels de transport de la mairie et des CSPS ;
• Réalisation entretien et réhabilitation de bâtiment au profit de la commune ;
• Réalisation et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques au profit de la commune ;
• Prestations intellectuelles au profit de la commune ;
• Travaux de câblage informatique de la mairie ;
• Travaux de raccordement de la place Nemaro ;
• Travaux de bâtiment au profit de la commune.

4. Composition du dossier
Les consultants individuels intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit
notamment : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Mairie de Pô ;
- Une description détaillée du domaine d’activité ;
- Être légalement constitué (registre de commerce et de crédit mobilier) ;
- L’agrément technique s’il y a lieu ; 
- Une adresse complète (téléphone, Boite postale Email, Fax etc.);

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires (un original et une copie) devront être reçus sous plis fermé au
service des marchés publics de la Mairie avec la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de prestataires et de four-
nisseurs en vue de demande de cotation au profit de la Mairie de Pô » au plus tard le 24/12/2024 à 09 heures TU. , heure à laquelle l’ouverture
des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoie par la poste, ou autre mode de
courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumis-
sionnaire.

6. Renseignements :
Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de la Personne Responsable des Marchés ; téléphone : 70 79 82 43.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 

Le Président de la CCAM

W. A. Christian SAWADOGO
Administrateur civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE SUD

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE PRESTATAIRE ET DE FOURNISSEURS 
A CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATION AU PROFIT DE LA MAIRIE DE PÔ
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Avis de manifestation d’interêt 
no 2025-001/CA-B/TC-B/GREFFE

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), le Tribunal de commerce de Bobo-Dioulasso lance un
avis à  manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires / fournisseurs
que le Tribunal pourrait contacter dans le cadre de ces consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
services et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :

• Acquisition de fournitures de bureau 
• Acquisition de produits d’entretien
• Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique
• Entretien et maintenance de climatiseur 
• Entretien bâtiment intérieur et extérieur
• Entretien et maintenance de tous matériels informatiques
• Entretien et maintenance de tout matériel de transport
• Entretien et maintenance de photocopieur
• Travaux de plomberie sanitaire
• Travaux d’électricité
• Nettoyage de bâtiments
• Fourniture de pauses café et pause déjeuner

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la  mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Tribunal  de commerce de Bobo-
Dioulasso » 
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
- Le domaine principal de soumission 
- Une description détaillée de l’entreprise
- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier pour les personnes morales
- Un certificat de non faillite
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu
- Un contact téléphonique permanent 

Les offres sont reçues tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h au secrétariat du Greffier en Chef, Chef de Greffe du Tribunal de
commerce de Bobo-Dioulasso.
NB : Les offres doivent être déposées dans le délai de sept (07) jours à du 24/12/2024 à 09 heures TU. . Passé ce délai, aucune offre ne
sera plus réceptionnée.

Le Greffier en Chef, Chef de Greffe

KONDET/TIONOU Agnès

Prestations intellectuelles

COUR D’APPEL DE BOBO-DIOULASSO                        

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du Tribunal 
de Commerce de Bobo Dioulasso pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-05 /UDOC/P/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution du Projet « Valorisation des plantes alimentaires négligées pour l'amélioration de la résilience des
populations au changement climatique et à la crise sécuritaire au Burkina Faso (PANRES) », l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY
(UDOC) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procé-
dures de cotations et de consultations de consultants.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modi-
fication du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-
après :

I-FOURNITURES ET EQUIPEMENTS : 

• Acquisition de matériel informatique ;
• Acquisition de fournitures de bureau et consommables ;
• Acquisition d'équipements et de matériels spécifiques ;
• Fourniture de pause-café et de pause déjeuné.

II-PRESTATIONS DE SERVICES

• Entretien et réparation de véhicules ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les cotations
de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY »

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 
- Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une description du domaine d’activité ;
- Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le

domaine d’intervention choisi ;
- Un agrément technique s’il y a lieu ;
- Une copie de l’extrait du registre du commerce ;
- Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-mail etc.)

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY sont invitées à par-
ticiper à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention ;

8. Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de
l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun, avant le
24/12/2024 à 9 heures 00 minute.
9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau
N°1 de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les
jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi.

10. L’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY se réserve le droit de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 BAGA Salifou
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE DANIEL OUEZZIN COULIBALY

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Université Daniel
OUEZZIN COULIBALY à consulter pour les demandes de cotation
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-002/MESFPT/RPCL/ DRESFPT/DPESFPT-OTG 

du 10 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Provinciale de l’Enseignement
Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique (DPESFPT) de l’Oubritenga lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitu-
tion de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires que
la DPESFPT-OUBRITENGA pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après.
Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de consommables informatiques (agrément exigé),
3. Fournitures de matériels et mobiliers de bureau ;
4. Fournitures de matériels de sport ;
5. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
6. Fournitures scolaires ;
7. Fournitures de pièces de rechange ;
8. Fournitures de matériels informatiques (agrément exigé)
9. Fournitures diverses (pour la réparation des toilettes, des portes et de l’éclairage).
10. Autres
Prestations de service
1- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de bâtiment intérieur/extérieur (agrément exigé) ;
3- Réfection du circuit électricité
4- Entretien et maintenance du réseau internet 
5- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
6- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues et deux roues (agrément exigé) ;
7- Nettoyage de bâtiments ;
8- Fournitures de pause-café (renforcée) et déjeuner ; 
9- Restauration ;
10- Entretien de fosses septiques ;
11- Location de salles de conférence.
12- Installation électrique ;
13- Gardiennage et surveillance de bâtiments ( Autorisation exigée);
14- Autres
Travaux 
1- Travaux de construction de bâtiments (agrément exigé).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation au profit de la DPESFPT-
Oubritenga. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine principal des activités, le numéro de contact et le ou les domaine (s) pour lequel le can-

didat manifeste son intérêt ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permane.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DPESFPT-OUBRITENGA sont invitées à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DPESFPT-OUBRITENGA, sis sur la route de KAYA, à côté du stade municipal de Ziniaré, contact : 71 77 00 34 aux
heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 24/12/2024 à 9h00 mn. Une commission
siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPESFPT-OUBRITENGA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice Provinciale

Bozié Edwige Marie Gilberte HIEN/SOME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un répertoire de fournisseurs/Prestataires pour les demandes de cotations
de la Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle

et Technique (DPESFPT) de l’Oubritenga au titre de l’année 2025



La célérité dans la transparence


